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MINISTÈRE DE L’INTéRIEUR, 
DE L’OUTRE-MER, 

DES COLLECTIvITéS TERRITORIaLES  
ET DE L’IMMIgRaTION

_____
Direction des libertés publiques 

et des affaires juridiques
_____

Sous-direction des libertés publiques
_____

Bureau de la liberté individuelle
_____

 MINISTÈRE DE L’agRICULTURE, 
DE L’aLIMENTaTION, DE La PÊChE, 

DE La RURaLITé  
ET DE L’aMéNagEMENT DU TERRITOIRE

_____
 Direction générale de l’alimentation

_____
 Service prévention des risques sanitaires 

production primaire
_____

 Sous-direction de la santé et de la protection animales
_____

Bureau de la protection animale
_____

 Bureau identification et contrôles 
 des mouvements animaux

_____

Circulaire du 13 mai 2011 relative à l’exploitation animale à des fins de mendicité
NOR : IOCK1108025C

Résumé	: la présente circulaire, qui abroge la circulaire no 84‑131 du 11 mai 1984 relative à l’exploitation d’animaux pour 
la mendicité, a pour objet d’actualiser  le dispositif  juridique qui peut être mis en œuvre pour prévenir  l’utilisation des 
animaux domestiques sur la voie publique à des fins de mendicité.

Le	 ministre	 de	 l’intérieur,	 de	 l’outre-mer,	 des	 collectivités	 territoriales	 et	 de	 l’immigration	 et	 le	ministre	 de	
l’agriculture,	de	l’alimentation,	de	la	pêche,	de	la	ruralité	et	de	l’aménagement	du	territoire	à	Mesdames	et	
Messieurs	les	préfets	;	Monsieur	le	préfet	de	police.

Notre attention a été appelée sur le développement de la mendicité de voie publique en présence d’animaux domestiques, 
notamment de chiens ou de chats, afin d’apitoyer les passants.

Si  la présence de chiens ou chats, qui  apportent un  réconfort  à des personnes  souvent dans une grande détresse, peut 
être acceptée, il convient de s’assurer qu’ils sont gardés dans des conditions conformes à la réglementation en vigueur en 
matière de protection animale, de sécurité et de santé publiques.

1. Les mauvais traitements à animaux

Les principes généraux de la protection animale reposent sur les articles L. 214‑1 à L. 214‑3 du code rural et de la pêche 
maritime. L’animal est reconnu comme un « être sensible » et le droit de chacun de détenir des animaux est accordé sous 
certaines conditions et sous réserve de ne pas exercer sur eux de mauvais traitements. Les mauvais traitements peuvent être 
constitués tant par des violences que par des défauts de soins (privation de nourriture ou d’abreuvement, animaux laissés 
sans soins en cas de maladie ou de blessure, animaux détenus dans des conditions insalubres, etc.).

À ce titre, certains dispensaires (dont les coordonnées sont disponibles auprès des directions départementales en charge 
de la protection des populations) peuvent aussi prendre en charge les soins aux animaux et cette disposition peut être, à titre 
préventif, rappelée aux personnes sans domicile fixe.

De plus, aux termes de l’article R. 654‑1 du code pénal, hors le cas prévu par l’article 511‑1 de ce même code, le fait, 
sans nécessité, publiquement ou non, d’exercer volontairement des mauvais  traitements envers un animal domestique ou 
apprivoisé ou tenu en captivité est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 4e classe.

Lorsque  les  mauvais  traitements  sont  empreints  d’une  gravité  ou  d’une  intentionnalité  particulières,  ils  peuvent  être 
qualifiés de sévices graves et d’acte de cruauté au sens de l’article 521‑1 du code pénal qui prévoit des sanctions délictuelles 
pouvant aller jusqu’à deux ans d’emprisonnement et 30 000 € d’amende. Est puni des mêmes peines l’abandon d’un animal 
domestique.

Par ailleurs,  l’article 99‑1 du code de procédure pénale donne au procureur de la République (ou au juge d’instruction 
quand il est saisi) le pouvoir de placer l’animal dans un lieu de dépôt prévu à cet effet ou de le confier à une fondation ou 
à une association de protection animale reconnue d’utilité publique ou déclarée.

Dans le cadre de leurs pouvoirs spécifiques de police administrative et en application de l’article L. 214‑23 du code rural 
et de la pêche maritime, les agents des directions départementales de la cohésion sociale et de la protection des populations 
et des directions départementales de  la protection des populations mentionnés  à  l’article L. 205‑1 du code  rural  et de  la 
pêche maritime peuvent faire procéder, selon les circonstances de l’infraction et l’urgence de la situation, à la saisie ou au 
retrait immédiat des animaux pour les confier à un tiers, notamment une fondation ou une association de protection animale 
reconnue d’utilité publique ou déclarée.
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2. Les règles d’identification des animaux

Conformément aux dispositions de l’article L. 212‑10 du code rural et de la pêche maritime, l’identification est obligatoire 
pour :

–  les chiens, lors d’une cession à titre gratuit ou onéreux ou dès lors qu’ils sont âgés de plus de 4 mois et nés après le 
6 janvier 1999 ;

–  les chats, lorsqu’ils font l’objet d’une cession, même à titre gratuit.
Par ailleurs, dans  le cadre de  la proposition de  loi de simplification et d’amélioration du droit examinée au Parlement 

le  14 avril 2011,  le  dispositif  d’identification  des  chats  sera  prochainement  modifié.  En  effet  l’article 15  bis	 de  cette 
proposition de  loi modifie  les dispositions de  l’article L. 221‑10 du code rural et de  la pêche maritime pour prévoir qu’à 
partir du 1er janvier 2012 tous les chats âgés de plus de 7 mois devront être identifiés.

L’identification  des  chiens  et  des  chats  est  réalisée,  soit  par  puce  électronique,  soit  par  tatouage,  par  une  personne 
habilitée (art. D.212‑65 du code rural et de la pêche maritime). L’identification par puce électronique est obligatoirement 
réalisée par un vétérinaire, l’identification par tatouage est réalisée par un vétérinaire ou par un tatoueur habilité.

La  personne  habilitée  (vétérinaire  ou  tatoueur)  qui  réalise  l’identification  remet  une  carte  provisoire  d’identification 
au  propriétaire  de  l’animal  en  attendant  que  celui‑ci  soit  enregistré  dans  un  fichier  national  et  qu’il  reçoive  une  carte 
d’identification définitive. La cession d’un animal ne peut être réalisée sur la base d’une carte provisoire.

La vérification de l’enregistrement de l’animal se fait auprès des fichiers d’identification, fichier national canin ou fichier 
national félin, par :

–  la direction générale de l’alimentation (DGAL) ;
–  les gestionnaires des fichiers ;
–  les agents de police ;
–  les gendarmes ;
–  les agents des services de secours contre l’incendie ;
–  les agents des services vétérinaires ;
–  les vétérinaires praticiens ;
–  les gestionnaires des fourrières ;
–  les autorités judiciaires.
Il est possible, dans certains cas, de trouver des animaux identifiés par tatouage et puce électronique, si le propriétaire a 

souhaité, par exemple, faire pratiquer une pose de puce électronique en raison d’un tatouage difficile à lire. Dans ce cas, la 
carte d’identification de l’animal doit mentionner les deux identifications.

La détention d’un chien non identifié âgé de plus de 4 mois et né après le 6 janvier 1999 est une infraction (art. R. 215‑15 
du code rural et de la pêche maritime).

3. La commercialisation des animaux sur la voie publique

En  dehors  de  toute  manifestation  régulièrement  déclarée,  le  deuxième  alinéa de  l’article R. 214‑31‑1  du  code  rural  et 
de la pêche maritime prohibe, sur le trottoir ou la voie publique, la présentation des animaux de compagnie en vue d’une 
cession à titre gratuit ou onéreux.

Dans  le  cas  où, malgré  cette  interdiction,  une  telle  activité  commerciale  est  constatée,  il  doit  être  fait  application des 
dispositions de l’article R. 215‑5 du code précité qui prévoit une amende pour les contraventions de la 4e classe afin de faire 
cesser ce trouble à l’ordre public.

Par ailleurs, la sanction de cette interdiction n’obère pas la possibilité de vérifier que les animaux concernés répondent 
aux règles relatives aux cessions de chiens et chats, à savoir :

–  être identifiés conformément aux dispositions décrites au point 2 ci‑dessus ;
–  être âgés de plus de huit semaines pour une cession à titre onéreux ;
–  être accompagnés d’un certificat vétérinaire pour des chiens ;
–  être accompagnés d’un certificat de bonne santé établi par un vétérinaire moins de cinq jours avant la transaction pour 

une cession de chats.
Il convient d’être vigilant sur certains manquements qui peuvent être autant d’indicateurs de nature à faire suspecter un 

trafic d’animaux ou l’existence d’élevages non déclarés conformément aux dispositions des articles L. 214‑6 à L. 214‑8 du 
code rural et de la pêche maritime.

En cas de suspicion de trafic d’animaux (notamment ventes régulières ou suspicion d’importations illicites), les services 
de police et de gendarmerie peuvent, par ailleurs, se mettre en relation, après en avoir informé le directeur départemental 
en charge de la protection des populations, avec la brigade nationale d’enquêtes vétérinaires et phytosanitaires de Maisons‑
Alfort (bnevp.dgal@agriculture.gouv.fr) qui est compétente pour intervenir sur tout le territoire national dans ce domaine.
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4. Détention de chiens catégorisés

Vous veillerez également au respect des règles particulières régissant les chiens catégorisés au sens de l’article L. 211‑12 
du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  pour  les  cas  éventuels  où  la  mendicité  sur  la  voie  publique  serait  effectuée  en 
présence d’un tel animal.  Il conviendrait alors de s’assurer que toutes  les obligations pesant  tant sur  le détenteur que sur 
l’animal lui‑même sont bien respectées.

Le détenteur d’un tel chien doit ainsi être titulaire d’un permis délivré dans les conditions fixées à l’article L. 211‑14 du 
code rural et de la pêche maritime. Il doit pouvoir justifier à tout moment de la vaccination antirabique de l’animal et d’une 
assurance spécifique en responsabilité civile en cours de validité.

En  outre,  aux  termes  de  l’article L. 211‑16  du  même  code,  sur  la  voie  publique  et  dans  les  parties  communes  des 
immeubles collectifs,  les chiens de 2e catégorie doivent obligatoirement être  tenus en  laisse par une personne majeure et 
muselés. Les chiens de 1re catégorie n’ont, quant à eux, accès ni aux transports en commun, ni aux lieux publics ni, d’une 
manière générale, aux locaux ouverts au public, à l’exception de la voie publique. Enfin, l’article L. 211‑15 du code rural 
et de la pêche maritime interdit toute cession à titre gratuit ou onéreux des chiens de 1re catégorie.

Pour tout complément d’information concernant l’application de la réglementation relative aux chiens dangereux, vous 
vous  réfèrerez  à  la  circulaire  no IOCA1004754C  du  17 février 2010  concernant  la  réglementation  relative  aux  chiens 
dangereux : application de la loi du 20 juin 2008 renforçant les mesures de prévention et de protection des personnes contre 
les chiens dangereux.

Le  tableau  figurant  en  annexe  rappelle  les  peines  encourues  en  cas  de  manquement  à  ces  obligations  ainsi  que  leur 
fondement juridique.

Vous veillerez à ce que des contrôles par les services de police et de gendarmerie de votre département soient effectués 
afin de s’assurer du bon état d’entretien de ces animaux et,  le cas échéant, de signaler au procureur de la République les 
violations aux dispositions précitées.

De plus, en lien avec les maires de votre département agissant sur  le fondement des articles L. 2212‑1 et L. 2212‑2 du 
code  général  des  collectivités  territoriales,  vous  vous  assurerez  que  toutes  mesures  utiles  soient  prises  afin  de  préserver 
l’hygiène et la salubrité publiques.

Enfin,  les  services  de  police  et  de  gendarmerie  peuvent,  le  cas  échéant,  dresser  procès‑verbal  sur  le  fondement  de 
l’article 312‑12‑1 du code pénal qui incrimine d’une peine de six mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende « le fait, 
en réunion et de manière agressive, ou sous la menace d’un animal dangereux, de solliciter, sur la voie publique, la remise 
de fonds, de valeurs ou d’un bien ».

Vous voudrez bien faire assurer la plus large diffusion dans votre département.

  Pour le ministre de l’intérieur,  
  de l’outre‑mer, des collectivités territoriales 
  et de l’immigration et par délégation :
	 Le	directeur	des	libertés	publiques	
	 et	des	affaires	juridiques,	
	 L.	tOuvet

  Pour le ministre de l’agriculture, 
  de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité 
 et de l’aménagement du territoire et par délégation :
	 La	directrice	générale	de	l’alimentation,
	 p.	briand



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTéRIEUR

MaI 2011. – INTéRIEUR 2011/5 – Texte 95/98 – Page 4

A N N E X E

tabLeau	 réCapituLatif	 deS	 SanCtiOnS

SaNCTION
RéFéRENCE

PRISON aMENDE

Abandon d’un animal 2 ans 30 000 € 521-1 c. pénal

Acquisition, cession à titre gratuit ou onéreux, importation d’un chien de 1re catégorie 6 mois 15 000 € L. 215-2, al. 1, c. rural

Agression par un chien

cause un homicide involontaire 5 ans 75 000 € 221-6-2, al. 1, c. pénal
cause une atteinte involontaire à l’intégrité de la personne avec ITT > 

3 mois 3 ans 45 000 € 222-19-2, al. 1, c. pénal

cause une atteinte involontaire à l’intégrité de la personne avec ITT < 
3 mois 2 ans 30 000 € 222-20-2, al. 1, c. pénal

Circonstances
aggravantes

Agression par un chien 
causant un homicide 
involontaire et le pro-
priétaire ou détenteur

le détient de manière illicite (cf. notamment L. 211-13 c. rural) 7 ans 100 000 € 221-6-2 (1o) c. pénal
est en état d’ivresse manifeste ou sous l’emprise manifeste de stu-

péfiants 7 ans 100 000 € 221-6-2 (2o) c. pénal

n’a pas exécuté les mesures de prévention du maire (art. L. 211-11 
c. rural) 7 ans 100 000 € 221-6-2 (3o) c. pénal

est non titulaire du permis de détention (art. L. 211-14 c. rural) 7 ans 100 000 € 221-6-2 (4o) c. pénal
ne justifie pas de la vaccination antirabique en cours de validité si 

obligatoire 7 ans 100 000 € 221-6-2 (5o) c. pénal

détient un chien catégorisé non muselé ou non tenu en laisse par 
un majeur 7 ans 100 000 € 221-6-2 (6o) c. pénal

a un chien qui a fait l’objet de mauvais traitements 7 ans 100 000 € 221-6-2 (7o) c. pénal
si présence de deux ou plusieurs des circonstances aggravantes 

ci-dessus 10 ans 150 000 € 221-6-2 (in fine) c. pénal

Agression par un chien 
causant une atteinte 
involontaire à l’intégrité 
de la personne avec 
ITT > 3 mois et le pro-
priétaire ou détenteur

le détient de manière illicite (cf. notamment L. 211-13 c. rural) 5 ans   75 000 € 222-19-2 (1o) c. pénal
est en état d’ivresse manifeste ou sous l’emprise manifeste de stu-

péfiants 5 ans   75 000 € 222-19-2 (2o) c. pénal

n’a pas exécuté les mesures de prévention du maire (art. L. 211-11 
c. rural) 5 ans   75 000 € 222-19-2 (3o) c. pénal

est non titulaire du permis de détention (art. L. 211-14 c. rural) 5 ans   75 000 € 222-19-2 (4o) c. pénal
ne justifie pas de la vaccination antirabique en cours de validité si 

obligatoire 5 ans   75 000 € 222-19-2 (5o) c. pénal

détient un chien catégorisé non muselé ou non tenu en laisse par 
un majeur 5 ans   75 000 € 222-19-2 (6o) c. pénal

a un chien qui a fait l’objet de mauvais traitements 5 ans   75 000 € 222-19-2 (7o) c. pénal
si présence de deux ou plusieurs des circonstances aggravantes 

ci-dessus 7 ans 100 000 € 222-19-2 (in fine) c. pénal

Agression par un chien 
causant une atteinte 
involontaire à l’intégrité 
de la personne avec 
ITT < 3 mois et le pro-
priétaire ou détenteur 

le détient de manière illicite (cf. notamment L. 211-13 c. rural) 3 ans   45 000 € 222-20-2 (1o) c. pénal
est en état d’ivresse manifeste ou sous l’emprise manifeste de stu-

péfiants 3 ans   45 000 € 222-20-2 (2o) c. pénal

n’a pas exécuté les mesures de prévention du maire (art. L. 211-11 
c. rural) 3 ans   45 000 € 222-20-2 (3o) c. pénal

est non titulaire du permis de détention (art. L. 211-14 c. rural) 3 ans   45 000 € 222-20-2 (4o) c. pénal
ne justifie pas de la vaccination antirabique en cours de validité si 

obligatoire 3 ans   45 000 € 222-20-2 (5o) c. pénal

détient un chien catégorisé non muselé ou non tenu en laisse par 
un majeur 3 ans   45 000 € 222-20-2 (6o) c. pénal

a un chien qui a fait l’objet de mauvais traitements 3 ans   45 000 € 222-20-2 (7o) c. pénal
si présence de deux ou plusieurs des circonstances aggravantes 

ci-dessus 5 ans   75 000 € 222-20-2 (in fine) c. pénal

Assurance en RC défaut contravention  
3e classe R. 215-2 (II-1o) c. rural
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Conditions de détention

défaut d’identification (tatouage ou puce) d’un chien catégorisé contravention  
3e classe R. 215-2 (II-5o) c. rural

chien 1re catégorie dans transports en commun, lieux publics (sauf 
voie publique), locaux ouverts au public

contravention  
2e classe R. 215-2 (I-1o) c. rural

stationnement d’un chien de 1re catégorie dans parties communes 
des immeubles collectifs

contravention  
2e classe R. 215-2 (I-2o) c. rural

chien cat. 1/2 non muselé/en laisse sur voie/lieux publics, locaux 
ouverts au public, transports en commun

contravention  
2e classe R. 215-2 (I-3o) c. rural

détention par une personne interdite de détention (art. L. 211-13 
c. rural) 6 mois     7 500 € L. 215-1 c. rural

défaut de vaccination antirabique pour un chien catégorisé contravention  
3e classe R. 215-2 (II-2o) c. rural

défaut de stérilisation d’un chien de 1re catégorie 6 mois   15 000 € L. 215-2, al. 2, c. rural

Détenteur temporaire non-présentation des pièces justificatives de l’article R. 215-1-1 
c. rural

contravention  
3e classe R. 215-2 (II-4o) c. rural

Dresser ou faire dresser un chien au mordant hors cas prévus par l’article L. 211-17 c. ruralL. 211-17 c. rural 6 mois     7 500 € L. 215-3 (I-1o) c. rural
Évaluation
comportementale

défaut contravention  
4e classe R. 215-2 (III-2o) c. rural

Mauvais traitements

atteinte involontaire à la vie ou l’intégrité d’un animal contravention  
3e classe R. 653-1 c. pénal

atteinte volontaire à la vie ou l’intégrité d’un animal contravention  
5e classe R. 655-1 c. pénal

mauvais traitements volontaires contravention  
4e classe R. 654-1 c. pénal

sévices graves ou acte de cruauté envers un animal 2 ans   30 000 € 521-1 c. pénal

Permis détention

défaut contravention  
4e classe R. 215-2 (III-1o) c. rural

défaut après mise en demeure de régularisation 3 mois     3 750 € L. 215-2-1 c. rural

non-présentation du permis et des pièces obligatoires contravention  
3e classe R. 215-2 (II-3o) c. rural

Conditions de cession

vente de chiens et chats âgés de moins de 8 semaines 4e classe R. 215-5-1 c. rural 

cession à titre onéreux d’un chat sans certificat de bonne santé 4e classe R. 215-5-1 c. rural

cession d’un animal non identifié 4e classe R. 215-15 c. rural

cession à titre onéreux ou gratuit d’un chien sans certificat vété-
rinaire 3e classe R. 215-5-2 c. rural

vente d’animaux de compagnie sur le trottoir ou la voie publique 4e classe R. 215-5 c. rural

Identification des chiens 
et chats

la détention d’un chien non identifié âgé de plus de 4 mois et né 
après le 6 janvier 1999 4e classe R. 215-15 c. rural et PM

procéder ou faire procéder au marquage des chiens et des chats par 
une technique non prévue par l’article D. 212-64 4e classe R. 215-15 c. rural et PM

faire procéder au marquage des chiens et chats par une personne 
autre que les personnes habilitées visées à l’article D. 212-65 4e classe R. 215-15 c. rural et PM
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Circulaire du 31 mai 2011 relative à la mise en œuvre de l’article L. 1511-1 du code général 
des collectivités territoriales (CGCT) : rapport annuel sur les dépenses consacrées aux aides 
d’État en 2010 par les collectivités territoriales et leurs groupements 

NOR : COTB1109103C

Référence	:	circulaires NOR : MCTB0600060C du 3 juillet 2006 et NOR : INTB0900028C du 12 février 2009.

Pièces	jointes	:	quatre annexes (deux modèles de tableau et deux notices).

Le	 ministre	 auprès	 du	 ministre	 de	 l’intérieur,	 de	 l’outre-mer,	 des	 collectivités	 territoriales	 et	 de	 l’immigration,	
chargé	 des	 collectivités	 territoriales	 à	 Madame	 et	 Messieurs	 les	 préfets	 de	 région	 (pour	 attribution)	 ;	
Mesdames	et	Messieurs	les	préfets	de	département	(pour	information).

La présente circulaire rappelle  les conditions d’élaboration des rapports annuels des aides allouées par  les collectivités 
locales aux entreprises pour  l’année 2010 (cinquième exercice) en application de  l’article L. 1511‑1 du code général des 
collectivités territoriales (CGCT).

Pour la réalisation de ce bilan, vous voudrez bien vous reporter à la circulaire NOR : INTB0900028C du 12 février 2009, 
dont les préconisations sont toujours applicables. 

La  commission  a  rappelé  cette  année  l’obligation de  fournir  des  rapports  spécifiques  concernant  la mise  en œuvre de 
régimes d’aides ou d’aides individuelles autorisés sur la base de l’encadrement des aides à la recherche au développement 
et  à  l’innovation  (RDI). À ce  titre,  les  régimes N 446/2003 et N 520/A/2007 ont  été  identifiés  comme  relevant de  cette 
obligation  supplémentaire.  Les  conditions  de  réalisation  de  ce  nouvel  exercice  font  l’objet  d’un  tableau  et  d’une  notice 
spécifiques joints en annexes III et IV de cette circulaire.

Concernant  la  forme des  aides,  les  exonérations fiscales  (notamment  de  cotisation  économique  territoriale  et  de  taxes 
foncières)  ont  été  retirées  du  tableau  de  bord,  compte  tenu  des  difficultés  rencontrées  par  les  collectivités  locales  pour 
obtenir  les  informations  dans  les  délais  imposés.  Ces  dernières  ont  néanmoins  la  possibilité  de  les  réintroduire  si  elles 
souhaitent les comptabiliser dans l’exercice dans un souci d’exhaustivité.

L’exercice ne comprend pas cette année encore les aides relevant de la production primaire agricole et celles relevant de 
la pêche et de l’aquaculture.

Vous veillerez à ce que les régions puissent transmettre les données les plus exhaustives possibles en utilisant exclusivement 
le tableau excel prévu à cet effet (1). 

Enfin, vous voudrez bien vous assurer également que  les données relatives aux aides  individuelles et aides de minimis	
soient effectivement renseignées.

*
*     *

Je vous remercie de bien vouloir porter à la connaissance des régions les informations contenues dans la présente circulaire 
et d’assurer le suivi nécessaire pour que la totalité des régions puissent remettre au 30 juin 2011 leurs contributions à cet 
exercice de recensement.

  Pour le ministre et par délégation :
	 Le	directeur	général	des	collectivités	locales,
	 É.	jaLOn

(1)  Ce  tableau  est  accessible  sur  le  site  internet  de  la  DGCL  à  l’adresse  suivante :  http://www.dgcl.interieur.gouv.fr/sections/les_collectivites_te/
interventions_econom/droit/droit_national_des_i/


